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Article L.4121-2 du code du travail 
 
L’employeur met en œuvre les mesures prévues à l’article L.4121-1 sur le fondement 
des principes généraux de prévention suivants : 
1°) Eviter les risques ; 
2°) Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 
3°) Combattre les risques à la source ; 
4°) Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des 
postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de 
travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail 
cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 
5°) Tenir compte de l’état d’évolution de la technique ; 
6°) Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est 
moins dangereux ; 
7°) Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence 
des facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu’il est 
défini à l’article L.1152-1 ; 
8°) Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les 
mesures de protection individuelle ; 
9°) Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

 
 
 
Articles R.4421-1 du Code du travail 
 
Les dispositions du présent titre sont applicables dans les établissements dans 
lesquels la nature de l’activité peut conduire à exposer les travailleurs à des agents 
biologiques. 
Toutefois, les dispositions des articles R.4424-2, R.4424-3, R.4424-7, R.4424-10, 
R.4425-6, R.4425-7 ne sont pas applicables lorsque l’activité, bien qu’elle puisse 
conduire à exposer des travailleurs, n’implique pas normalement l’utilisation délibérée 
d’un agent biologique et que l’évaluation des risques prévus au chapitre 3 ne met pas 
en évidence de risque spécifique. 
 
 
 
Article R.4421-3 du Code du travail 
 
Les agents biologiques sont classés en quatre groupes en fonction de l’importance 
du risque d’infection qu’il présente : 
- Le groupe 1 comprend les agents biologiques non susceptibles de provoquer 
une maladie chez l’homme ; 
- Le groupe 2 comprend les agents biologiques pouvant provoquer une maladie 
chez l’homme et constituer un danger pour les travailleurs. Leur propagation dans la 
collectivité est peu probable et il existe généralement une prophylaxie ou un 
traitement efficace ; 
- Le groupe 3 comprend les agents biologiques pouvant provoquer une maladie 
grave chez l’homme et constituer un danger sérieux pour les travailleurs. Leur 



propagation dans la collectivité est possible mais il existe généralement une 
prophylaxie ou un traitement efficace ; 
- Le groupe 4 comprend les agents biologiques qui provoquent des maladies 
graves chez l’homme et constituent un danger sérieux pour les travailleurs. Le risque 
de leur propagation dans la collectivité est élevé. Il n’existe généralement ni 
prophylaxie ni  traitement efficace. 
 
 
 
Article R.4422-1 du Code du Travail 
L’employeur prend des mesures de prévention visant à supprimer ou à réduire au 
minimum les risques résultant de l’exposition aux agents biologiques conformément 
aux principes de prévention énoncés à l’article L.4121-2. 
 
 
 
Article R.4423-1 du Code du Travail 
 
Pour toute activité susceptible de présenter un risque d’exposition à des agents 
biologiques, l’employeur détermine la nature, la durée et les conditions de l’exposition 
des travailleurs. Pour les activités impliquant une exposition à des agents biologiques 
appartenant à plusieurs groupes, les risques sont évalués en tenant compte du 
danger présenté par tous les agents biologiques présents ou susceptibles de l’être du 
fait de cette activité.  
 
 
 
Article R.4423-2 du Code du Travail 
 
L’évaluation des risques est réalisée sur le fondement du classement prévu à l’article 
R.4421-3 et des maladies professionnelles dues à l’exposition aux agents 
biologiques. 
Cette évaluation tient compte de toutes les informations disponibles, notamment de 
celles relatives aux infections susceptibles d’être contractées par les travailleurs du 
fait de leur activité professionnelle et de celles concernant les effets allergisants et 
toxiques pouvant résulter de l’exposition aux agents biologiques. 
 
 
 
Article R.4423-3 du Code du Travail 
 
Lors de l’évaluation des risques, l’employeur porte une attention particulière sur les 
dangers des agents biologiques susceptibles d’être présents dans l’organisme des 
patients ou de personnes décédées et chez les animaux vivants ou morts, dans les 
échantillons, les prélèvements et les déchets qui en proviennent. 
 
 
 
Article R.4423-4 du Code du Travail 
 
L’employeur tient à la disposition de l’inspecteur du travail et des agents du service 
de prévention des organismes de sécurité sociale les éléments ayant servis à 
l’évaluation des risques. 
 

 


